
CALENDRIER DES ÉLECTIONS  
AUX CONSEILS DE L’EPE « NÎMES UNIVERSITÉ »

14 octobre  
à 12H 
au plus tard

DÉPOT DES CANDIDATURES

15 octobre  
au plus tard

AFFICHAGE DES LISTES ÉLECTORALES
L’électeur vérifie son inscription.  
S’il n’est pas inscrit d’office, l’électeur a jusqu’au 30 octobre pour de-
mander son inscription. En cas d’erreur sur son inscription, l’électeur 
a jusqu’au 31 octobre pour en demander la correction.

18 octobre AFFICHAGE DES LISTES DE CANDIDATURES

Du 5 au 6 
novembre 

SCRUTIN ÉLECTRONIQUE
Élection des représentants au conseil d’administration 
du 5 novembre à 9h au 6 novembre à 16h
Dépouillement à 16h15 à distance et en présentiel en salle 
du conseil dans la limite des places disponibles

12 novembre 
au plus tard

PROCLAMATION DES RÉSULTATS

6 décembre 
ÉLECTION DU PRÉSIDENT DE L’EPE NÎMES UNIVERSITÉ 
Les membres du Conseil d’Administration procèdent  
à l’élection du président à 9h.

affaires.generales@unimes.fr / 04 66 36 45 73 / 04 66 36 45 33
Pour plus d’informations, rendez-vous sur votre ENT

établissements composantes | établissements associés


